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— Modifi cation du programme de suivi des bandes 
végétatives fi ltrantes;

— Modifi cation du programme fi nal de surveillance 
environnementale.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75508

Gouvernement du Québec

Décret 1139-2021, 18 août 2021
C  l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 500 000 $ à Québec International, pour 
les exercices financiers 2021-2022 et 2022-2023, pour 
la réalisation d’activités d’attraction et de rétention 
d’étudiants étrangers

A   Québec International, personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de 
la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), agit comme 
agence de développement économique contribuant au 
rayonnement international de la région de la Capitale-
Nationale ainsi que de la région Chaudière-Appalaches;

A  ’en vertu du paragraphe 2° de l’article 4 de 
la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions de la ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à assurer et coordonner, 
avec le soutien des ministères et organismes concernés, la 
promotion de l’immigration au Québec ainsi que la pros-
pection et le recrutement des ressortissants étrangers dans 
les pays étrangers; 

A  ’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, la ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec 
tout organisme;

A   le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

A  ’il y a lieu d’autoriser la ministre de l’Immi -
gration, de la Francisation et de l’Intégration à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 1 500 000 $ à 

Québec International, pour les exercices fi nanciers 2021-
2022 et 2022-2023, pour la réalisation d’activités d’attrac-
tion et de rétention d’étudiants étrangers, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration :

Q  la ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration soit autorisée à octroyer une sub-
vention d’un montant maximal de 1 500 000 $ à 
Québec International, pour les exercices fi nanciers 2021-
2022 et 2022-2023, pour la réalisation d’activités d’attrac-
tion et de rétention d’étudiants étrangers, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

75510

Gouvernement du Québec

Décret 1140-2021, 18 août 2021
C  l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 3 600 000 $ à Montréal International, pour 
les exercices financiers 2021-2022 et 2022-2023, pour 
la réalisation d’activités d’attraction et de rétention 
d’étudiants étrangers

A   Montréal International, personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la 
Loi sur les compagnies (chapitre C-38), agit comme moteur 
de développement économique du Grand Montréal;

A  ’en vertu du paragraphe 2° de l’article 4 de 
la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions de la ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à assurer et coordonner, 
avec le soutien des ministères  et organismes concernés, la 
promotion de l’immigration au Québec ainsi que la pros-
pection et le recrutement des ressortissants étrangers dans 
les pays étrangers;

A  ’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, la ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec 
tout organisme;
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